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InfoCC est une plateforme  
dɄinformation en ligne sur la  

compensation carbone  
volontaire. Elle estanimée par le 
Geres et soutenue par lɄADEME

La plateforme propose de 
nombreu x supports 

pédagogiques (infographies, 
vidéos) ainsi que des contenus 
vulgarisés et des études plus 
poussées sur la compensation 

carbone volontaire.

En deux mots : InfoCC

Etat des lieux de la compensation 
carbone, édition 2022

Guide de la compensation carbone, 
ADEME & Geres

https://www.info-compensation-carbone.com/guide-de-la-compensation-carbone/
https://www.info-compensation-carbone.com/etat-des-lieux-de-la-compensation-carbone-2022/


QuɄest-ce que la compensation carbone ?

La compensation 
carbone est un 

mécanisme permettant 
de contribuer à la 

transition écologique en 
dehors de sa chaîne de 

valeur une fois ses 
propres émissions 
réduites au maximum.

La compensation 
carbone repose sur des 
projets avec un impact 

positif sur le climat

Source : Info Compensation Carbone, quɁest-ce que la compensation carbone ?

https://www.youtube.com/watch?v=EZblJnY5ZuA


La signature de lɄaccord de Kyoto en 1997 fixe des objectifs de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre aux pays développés (dits pays de 
lɄAnnexe I). Le protocole créé également deux mécanismes de flexibilité 
permettant de financer un projet de réduction des émissions dans un 
autre pays tout en bénéficiant de son impact pour remplir ses objectifs.

Un mécanisme hérité du protocole de Kyoto

La compensation carbone 
réglementéeest créé, 
encadré par lɄONU. Les 
crédits générés peuvent 
alors être utilisés dans le 
cadre de marchés carbone 
réglementés tels que le 
marché carbone européen 

jusquɄen 2012.



Suite à lɄadoption du Protocole
de Kyoto, la France met en place 

un mécanisme national de  
compensation en 2006, 

semblable aumécanismede
Mise en őuvreConjointe : 
Les projets domestiques

Mais lɄéchec du  
renouvellement de Kyoto  

pour une deuxièmephase va 
bloquer la validation des  
projets par lɄEtat. Depuis  
2015, la Mise en őuvre 
Conjointe nɄexiste plus.  

Aux origines de la compensation en France

Source : Info Compensation Carbone, Les projets domestiques

https://www.youtube.com/watch?v=u4tk6rbfTP0


La Compensation Carbone Volontaire

Source : EcosystemMarketplace, Data Intelligence and Analytics Dashboard

Les volumes de crédits volontaires vendus sont en plein 
essor depuis depuis 2015 et lɄAccord de Paris qui a 
popularisé la notion de neutralité carbone et incité les 
entreprises à prendre part à lɄeffort.
ĄLe marché volontaire représentait environ 1 Md de 

dollars en 2021.
ĄSi le volume augmente chaque année, le prix des 
crédit reste encore faible dans la plupart des cas, 
inférieur à 4$ / tCO2

ĄLa grande majorité des crédits vendus sont issus de 
projets dans des pays en développement, certifiés 
par des standards internationaux (Gold Standard, 
Verra, Clean Development Mecanism) 

La compensation carbone volontaire sɄest développée en 
parallèle de la compensation carbone réglementée, elle 
permet à tout type dɄacteur de contribuer à des projets 
bas carbone même sɄil nɄy sont pas légalement obligés. 



Uneétude menée par lɄinstitut de recherche I4CEpubliée en 
janvier 2017 révèleun triple potentiel pour la compensation
carbone locale en France avec :
- Une hausse de la demande de compensation volontaire
- Une préférencepour des projets dans la région
dɄimplantationdes entités souhaitant compenser

- Un Fort attrait pour les projets agricoles

Source : I4CE, Potentiel et determinants de la demandevolontaire en
credits carbone en France, Janvier2017

Compensation locale, la génèsedu Label bas-carbone

I4CE lance alors le projet VOluntary Carbon Land certification 
(VoCaL) qui vise à :
- Développer un cadre national de certification carbone 

volontaire
- Faciliter lɄatteinte des objectifs environnement/climat  des 

territoires
- Projets forestiers et agricoles (fort ancrage local et co-
bénéfices pour les territoires

https://www.i4ce.org/download/potentiel-determinants-de-demande-volontaire-credits-carbone-france-2/


Le Label Bas-Carbone : cɄest quoi ?

Objectif du Label bas carbone : « Favoriser lɄémergence de projets additionnels de réductions dɄémissions de 
gaz à effet de serre  (GES) sur le territoire français, par la mise en place dɄun cadre de suivi, notification et 
vérificationdes  émissions de GES, permettant la valorisation de réductions dɄémissions additionnelles, 
réalisées  volontairement par des personnes physiques ou morales dans des secteurs dɄactivité variés.»

Le label sɄapplique aux projets dans tous les secteurs non couverts par le système réglementaire européen. 
Les réductions dɄémissions reconnues par le label Bas-Carbone ne peuvent pas être utilisées en tant que 
crédits carbone pour remplir des obligations découlant de traités internationaux, notamment lɄatteinte des 
objectifs fixés par les contributions déterminées au niveau national prévues par lɄaccord de Paris. Elles ne 
peuvent pas non plus être utilisées pour sɄacquitter des obligations de restitution du système dɄéchange de 
quotas européen.

Liens utiles : 
- décret n°2018-1043 du 28 novembre 2018 créant un 
label «Bas-Carbone »

- Arrêté du 28 novembre 2018 définissant le référentiel 
du label « Bas-Carbone »

- Page internet du Ministère de la Transition Ecologique 
dédiée au label Bas-Carbone 


